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MAISON MEDICALE DE GARDE

ARS / ASSOCIATION SAMBA

Identification des signataires

Entre

L'ARS NORD PAS DE CALAIS

2 rue Tenremonde

Représentée par son Directeur Général,

Monsieur Daniel LENOIR

ET

L'Association SAMBA

191 Route de St Omer

62280 Saint Martin les Boulogne

Représentée par le Docteur Nathalie ROUSSELOT

dénommé le financeur d'une part

dénommé le bénéficiaire d'autre part

Siège : 2 rue de Tenremonde ■ 59042 LILLE Cedex

Adresse postale : 62 Bouloward de Belfort - BP 605 - 59024 LILLE CEDEX - »: 03.20.G2.66.00 -

www.npdc.ars-santa Ir

i 03.20.62.67-41



Vu les articles L162-45, L162-46. L221-1, D221-1 à D221-27, R162-59 à R162-68 du code de la

sécurité sociale ;

Vu les articles L6321-1 et L6321-2, D6321-1 à D6321-7 du code de la santé publique ;

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 dans

ses articles 4 et 94,

Vu la loi n° 2008 -1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé

et aux territoires ;

Vu la loi n° 2009 - 1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;

Vu le décret n° 2007-973 du 15 mai 2007 relatif au fonds d'intervention pour la qualité et la

coordination des soins

Vu la circulaire d'orientation n°DHOS/03/CNAM/2007/88 du 2 mars 2007 relative aux orientations de

la DHOS et de la CNAMTS en matière de réseaux de santé ;

Vu les orientations arrêtées par le Conseil National de la qualité et de la coordination des soins dans

ses séances du 8 janvier 2009, du 20 janvier et du 04 février 2010;

Vu le dossier de financement transmis par promoteur ci-après désigné,

Après avis du Bureau du Conseil Régional de la Qualité et de la Coordination des soins sur le projet

étudié en séance du 12 mai 2009 et du 20 novembre 2009,

Vu la décision prise par la Mission Régionale de Santé 29 juillet 2009 et les décisions modificatives du

23 novembre 2009 et 18 juillet 2010, publiées au bulletin des actes administratifs de la préfecture de

chacun des départements dans lesquels elle s'applique.
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LA CONVENTION DU 30 JUILLET 2009. MODIFIEE PAR AVENANT DU 23 NOVEMBRE 2009 EST MODIFIEE COMME

SUIT :

AVENANT A L'ARTICLE 2- MONTANT DE LA SUBVENTION

Le financeur accorde au bénéficiaire une subvention financée sur le FIQCS selon les modalités

suivantes :

Année

Du 01/04/2009 au

30/06/2010

Du 01/07/2010 au

31/12/2010

Total

Montant de la

subvention allouée sur

le FIQCS

44.506€

16.475C

60.981 €

Montant total du

projet

44.506€

16.475€

60.981€

Part de la subvention

allouée par le FIQCS sur

le coût total du projet

100 %

100%

100 %

Le montant total de la subvention ainsi accordé est de 100 % des dépenses réellement exposées par

le bénéficiaire et est plafonné à hauteur de 60.981€ (soixante mille neuf cent quatre vingt un euros).

Seules les dépenses réellement engagées par le bénéficiaire seront couvertes dans la limite de ce

plafond.

Le financement du 1er avril 2009 au 30 juin 2010 se décompose comme suit :

- solde de la dotation 2008 non utilisée au 31/12/2008, arrêté à 12.323€ (douze mille trois cents

vingt trois euros),

d'un financement complémentaire de 32.183€ (trente deux mille cent quatre vingt trois euros),

qui s'impute sur le FIQCS 2009.

Le financement du deuxième semestre 2010, soit la somme de 16.475€ (seize mille quatre cent

soixante quinze euros) s'impute sur le FIQCS 2010.

La disponibilité budgétaire et financière de l'enveloppe régionale du FIQCS conditionnera le principe

de l'octroi de la subvention ainsi que les dates et les montants des versements.

Toute modification relative à la subvention fera l'objet d'une décision modificative et d'un avenant à la

convention en cas de modification du montant. Toute modification relative aux modalités de

versement ou d'exécution de la convention fera l'objet d'un avenant à la convention.

AVENANT A L'ARTICLE 3- MODALITES PRATIQUES DE VERSEMENT

3.1. Echéancier

3.1.1. Périodicité des versements

Les versements seront effectués comme indiqué dans l'annexe 2.

L'ARS s'engage à effectuer les versements au bénéficiaire désigné dans la présente convention en

respectant l'échéancier joint en annexe 2. sous réserve de production par le promoteur des pièces

indiquées en conditions.

3.1.2. Fonds dédiés

Lorsque le financement reçu au titre du FIQCS en N n'a pas pu être utilisé en totalité au cours de

l'exercice, l'engagement d'emploi pris par le bénéficiaire envers le financeur est inscrit en charges

sous la rubrique « engagements à réaliser sur ressources affectées » (compte 6894) et au passif du

bilan dans le compte 194 « fonds dédiés sur subvention de fonctionnement ».

L'année suivante, les sommes inscrites sous cette rubrique sont reprises au compte de résultat au

rythme de la réalisation des engagements par le crédit du compte 789 « report des ressources non
utilisés des exercices antérieurs.
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